ARRETE n° 459 CM du 19 mai 2006 fixant la composition du comité de pilotage interministériel pour la mise en œuvre d’un aménagement cohérent et concerté de l’agglomération entre les communes de Punaauia et de Arue.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 mai 2006,

Arrête :

Article 1er.— Le comité de pilotage interministériel pour la mise en œuvre d’un aménagement cohérent et concerté de l’agglomération comprenant l’étude d’un transport en commun en site propre, est constitué des quinze membres ci-après désignés :

-
le ministre chargé de l’équipement ou son représentant, président du comité ;

-
le vice-président, ministre chargé du tourisme ou son représentant, vice-président du comité ;

-
le ministre chargé des affaires foncières ou son représentant ;

-
le ministre chargé du développement durable ou son représentant ;

-
le ministre chargé de la santé ou son représentant ;

-
le ministre chargé des sports et de l’artisanat ;

-
le maire de la commune de Arue ou son représentant ;

-
le maire de la commune de Faa’a ou son représentant ;

-
le maire de la commune de Papeete ou son représentant ;

-
le maire de la commune de Pirae ou son représentant ;

-
le maire de la commune de Punaauia ou son représentant;

-
quatre représentants de l’assemblée de la Polynésie française.

Art. 2.— Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par l’Etablissement des grands travaux.

Art. 3.— Le ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 mai 2006.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


JacquiDROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


de l’énergie et des mines,


de l’urbanisme, des transports terrestres,


des affaires maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

